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Pour un Québec en santé, maintenant et demain. 
 

Le milieu du sport présente ses recommandations dans le 

cadre des consultations prébudgétaires du Québec 2023-

2024 
 

Montréal, 27 février 2023 – La Coalition pour l’avenir du sport au Québec (CASQ) a présenté un 

mémoire à l’équipe du ministre des Finances, monsieur Eric Girard pour faire part de ses 

recommandations pour le milieu sportif québécois. 

 

La CASQ estime qu’un investissement de plus de 500 M$ sur une période de quatre ans est 

nécessaire pour créer un Québec plus en forme et contributaire d’un système de santé moins fragile. 

La CASQ soumet donc 15 recommandations qui s’inscrivent directement dans les axes et objectifs 

du Plan d’action pour valoriser la pratique d’activités physiques, sportives et récréatives 2022-2027 

dévoilé en juin 2022 par la ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air, madame Isabelle 

Charest. 

 

Ces 15 recommandations qui auront un impact positif que les enjeux du milieu sont regroupés en 

cinq grands thèmes : 

 

• Le capital humain; 

• L’augmentation de la pratique sportive; 

• La professionnalisation des organisations et des intervenants; 

• Des infrastructures de qualité; 

• L’environnement sain et sécuritaire. 

 

Miser sur la prévention par le sport et l’activité physique 

 

Au Québec, ce sont quelque cinq millions de personnes qui pratiquent ou œuvrent dans le milieu 

sportif et l’activité physique. Bien que chaque geste qui permet de faire bouger les gens d’ici soit un 

pas dans la direction souhaitée à la fois par le milieu et le gouvernement, il est capital d’en faire plus 

pour l’ensemble de la population.  

 

Le Québec doit prendre un véritable virage santé et celui-ci doit passer 

par un changement de paradigme : investir en prévention. C’est au 

chapitre de la prévention que les investissements en sport et en activité 

physique prennent tout leur sens. 
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Personne ne peut contester le fait que le sport est un véritable vecteur d’une meilleure santé globale. 

La pandémie a rappelé l’importance de l’activité physique pour la santé physique et mentale des 

personnes et la vivacité des communautés. 

 

Le sport fait partie de la culture et de l’identité du Québec, il est un véritable catalyseur de nos 

communautés. Mais au moment où le Québec a un besoin criant de faire bouger sa population de 

tous âges, le milieu du sport a un besoin urgent de ressources pour éviter la rupture de services et 

poursuivre ses activités quotidiennes à l’intention des cinq millions de personnes qui s’adonnent au 

sport et à l’activité physique. Si elle veut être un réel moteur de changement et une leader dans la 

mise en place d’un Québec actif et en santé, la communauté sportive doit avoir les ressources pour 

le faire. Pour réaliser cette vision, il est évident que le statu quo n’est plus une option. 

 

Le milieu sportif tend la main et souhaite travailler de concert  

avec le gouvernement pour contribuer à la création  

du Québec de demain ACTIF et EN SANTÉ. 

 

Le mémoire de la CASQ est disponible sur la page de SPORTSQUÉBEC, et le sera sous peu sur 

la page du gouvernement du Québec.  

 

À propos de la Coalition pour l’avenir du sport au Québec 

 

Formée en 2022, la Coalition pour l’avenir du sport au Québec est le plus important regroupement 

du sport au Québec représentant et oeuvrant au développement de celui-ci. Les membres de la 

CASQ représentent des millions de sportifs regroupés au sein de milliers d’associations et de 

groupes locaux, régionaux et provinciaux, de fédérations sportives, de municipalités et d’unités 

régionales. Les interventions de la CASQ visent à assurer la pérennité et l’amélioration des 

organisations qui oeuvrent à tous les niveaux au sein de la communauté sportive québécoise et qui 

sont en première ligne dans la livraison de services et de programmes favorisant le développement 

et la promotion de la pratique sportive et de l’activité physique, et par conséquent la santé de la 

population québécoise. Les partenaires réunis au sein de la CASQ sont SPORTSQUÉBEC, 

l’Association québécoise du loisir municipal (AQLM), l’Institut national du sport du Québec (INS 

Québec), le Regroupement du loisir et du sport du Québec (RLSQ), le Réseau des unités régionales 

de loisir et sport du Québec (URLS), ainsi que le Pôle sports HEC Montréal. 
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Pour information complémentaire ou entrevue : 

Thierry Gamelin, Responsable des communications, CASQ 

514-358-3496 / tgamelin@sportsquebec.com 

https://www.sportsquebec.com/documents/
http://www.finances.gouv.qc.ca/ministere/outils_services/consultations_publiques/consultations_prebudgetaires/2023-2024/memoires.asp
mailto:tgamelin@sportsquebec.com?subject=CASQ%20-%20Info/entrevue

